
 
 

SYMALIM 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 1er février 2024 

 
 

N° :   2024-006 
OBJET : Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de 

la fonction publique territoriale proposée par le cdg69 
 

******************* 
Date de la convocation : Mercredi 24 janvier 2024 
Secrétaire de Séance : Jean-Claude Ray 

*************** 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le premier du mois de février, les membres du Comité Syndical du 
SYMALIM (syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis.  
 
Cette réunion a eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage (Salle Paris 2024). 
 
Nombre de délégué·e·s :       30             Présent·e·s : 20  en droits de vote :  69 
Nombre de droits de vote : 105    Pouvoirs  : 5  en droits de vote :  21.5 
                  Votant·e·s : 25   en droits de vote :  90.5 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5 + 5 
 M. BENZEGHIBA  5  
 MME CREUZE  5 + 1.5 
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 + 5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5  
 M. RAY  5  
 MME REVEYRAND  5  
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5 + 5 
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4  
CCMP M. LARIVE  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5   
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU   3   



VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3   
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1  
NEYRON M. BRIERE  1  
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 + 5 
 
Ont donné pouvoir :  
Madame Grosperrin à Monsieur Vieira - Madame Terrier à Madame Creuze - Madame Reveyrand à 
Monsieur Gomez - Monsieur Benzeghiba à Madame Pommaz - Mme Dehan à Monsieur Athanaze 
 

*************** 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale, et notamment 
son article 25-2 ; 

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 213-1 et suivants et R. 213-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire ; 

Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation ; 

préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 
 
 
Madame la Présidente expose, 
 
La loi n°2021-1729 pour la confiance dans l’institution judiciaire du 22 décembre 2021 a pérennisé et 
généralisé le dispositif de la médiation préalable obligatoire (MPO) à l’ensemble du territoire national. Il 
est prévu que les recours contentieux formés par les agents publics des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, à l’encontre de certains actes relatifs à leur situation personnelle, doivent faire 
l’objet d’une médiation préalable obligatoire, dès lors qu’ils ont conventionné avec le CDG 69 pour 
assurer cette mission. 
 
Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable 
à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux fixe les modalités d’application de la 
MPO et définit la liste des décisions individuelles concernées par la médiation préalable obligatoire à la 
saisine du juge administratif. 
 
La médiation peut être définie comme « tout processus structuré, quelle qu'en soit la dénomination, par 
lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs 
différends, avec l'aide d'un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par la 
juridiction » (article L.213-1 du Code de justice administrative). 
 
L’article 28 de la loi du 22 décembre 2021 susvisée a ajouté un nouvel article 25-2 à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 qui prévoit que la MPO est désormais une mission obligatoire pour les centres de gestion. 
Il s’agit d’une nouvelle mission à laquelle les collectivités et leurs établissements publics peuvent adhérer 
volontairement, par voie de délibération et conformément à la convention cadre conclue avec le centre 
de gestion. 
 
À compter du premier jour du mois suivant la date de conclusion de la convention, les agents des 
collectivités adhérentes à la mission devront obligatoirement faire précéder d’une médiation les recours 
contentieux qu’ils souhaiteront engager à l’encontre des seules décisions visées à l’article 2 du décret 
n°2022-433 du 25 mars 2022. 
 
La convention devant être signée entre le CDG 69 et la commune ou l’établissement intéressé(e) est jointe 
à la présente délibération. 



 
Le coût de ce service est prévu par dossier de médiation et selon les montants suivants : 

- commune ou établissement affilié(e) au cdg69 : un forfait de 400 € pour la préparation, les 
entretiens individuels et les réunions plénières ; au-delà de 8 heures, application d’un coût horaire 
supplémentaire de 50 € l’heure. 

 
 
Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité 
Le Comité Syndical : 
 

- ADHERE à la mission de médiation préalable obligatoire en matière de litige de la fonction publique 
territoriale proposée par le CDG 69, médiateur compétent dans le cadre de la pérennisation et de la 
généralisation du dispositif, 

- AUTORISE la Présidente à signer la convention correspondante avec le CDG 69. 

 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


